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Actualisation le 30-06-05

INFORMATION DES CONSOMMATEURS 
SUR LES PRIX

Apr•s la seconde guerr e mondiale,  lÕordonnance du 30 juin 1945 permettait au ministr e de lÕƒconomie
de rŽglementer dir ectement par arr•tŽ s : les pr ix, leurs mesur es de contr™le et de publicitŽ.  Les entr e-
pr ises contr evenantes se voyaient exposŽes ˆ des poursuites pŽnales.
Ë la fin des dŽcennies 1970-1980, lÕintervention de lÕƒtat se faisait de plus en plus discr•te pour arr iver
pr ogressivement ˆ un syst•me de liber tŽ des prix, proclamŽe officiellement en 1986.

Si  la l ibre f ixat ion du pr ix est  devenue la r • gle, lÕinformat ion du consommateur  sur  les pr ix est  sa
contr epar tie.  Le consommateur doit pouv oir choisir en connaissance de cause, et notamment en fonc -
tion du pr ix. Le pr ix, ŽlŽment dŽterminant du contrat , doit •tr e connu de ce dernier au moment o• il
accepte de contracter .

I. LA LIBERTÉ DE FIXATION DES PRIX

ÇLes prix des biens, produits et services [É] sont librement
dŽterminŽs par le jeu de la concurrenceÈ (art. L. 113-1 
C. consom. et art. L. 410-2 al. 1 C. com.). Le principe de la
libertŽ des prix sÕapplique ˆ  tous les biens, produits et

services, quÕil sÕagisse des produits industriels, agricoles
ou artisanaux ainsi que les activitŽs de production, distri -
bution et services.

1. LE PRINCIPE: LES PRIX SONT LIBRES

Les secteurs rŽglementŽs
Certains pr ix de biens ou services sont  rŽglem entŽs
com m e ceux de lÕŽlect r i ci tŽ, du gaz, des t ranspor ts
publics, les tarifs des officiers publics ministŽriels (huis -
siers de just i ce, com m issai res-pr i seurs judi ciai res,
notaires), ou encore les livres.
Concernant les livres, cÕest lÕŽditeur qui impose un prix.
Le revendeur ne peut donc pas le fixer librement. Il est ˆ
noter Žgalement que les remises pouvant •tre effectuŽes

sur les livres sont elles aussi rŽglementŽes et limitŽes ˆ  
5 % (loi du 10 aožt 1981).

Les cas exceptionnels de rŽglementation des prix
LÕƒtat peut intervenir occasionnellement, par dŽcret,
dans la rŽglementation des prix dans deux cas bien prŽcis
(art. L. 410-2 al. 2 C. com.).
¥ DÕabord, lÕƒtat doit garantir la concurrence, moteur de
lÕactivitŽ Žconomique. Il peut ainsi intervenir en cas dÕin-

2. LES EXCEPTIONS: LES PRIX SONT ENCADRƒS
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suffisance, ou dÕabsence de la concurrence, caractŽrisŽe
soit par une situation de monopole (gaz, eau), soit par des
difficultŽs durables dÕapprovisionnement (cÕest le cas,
entre autres, pour les dŽpartements dÕoutre-mer), soit
encore lorsquÕil existe des dispositions lŽgislatives ou rŽgle-
mentaires (notamment en ce qui concerne les activitŽs ˆ
numerus clausus telles que les taxis, les pharmaciesÉ).

¥Ensuite, son intervention peut aussi •tre fondŽe sur une
hausse ou baisse excessive de prix suite ˆ  des circons-
tances exceptionnelles, par exemple, les cas de la Òguerre
du GolfeÓ ou de lÕouragan en Guadeloupe en 1989. Ces
mesures doivent • tre temporaires, leur durŽe doit • tre
prŽvue par dŽcret et ne peut •tre supŽrieure ˆ six mois.

Chaque professionnel fixe librement le prix de ses pro-
duits ou de ses services. Les prix peuvent donc •tre diffŽ-
rents pour des produits identiques, dans des enseignes
commerciales diffŽrentes, voire semblables (par exemple
dans les supermarchŽs, les magasins franchisŽsÉ).

Les prix trop ŽlevŽs
En ce qui concerne le niveau des prix, les professionnels
tiennent compte des lois (Žconomiques) du marchŽ, et si
le consommateur accepte le pr ix annoncŽ, i l  doi t  le
payer, m•me sÕil lui para”t ŽlevŽ. Vous avez donc intŽr•t ˆ
fai re jouer la concurrence, ˆ  comparer les tar i fs des
autres professionnels prŽalablement ˆ  tout achat, et ˆ
vous informer le cas ŽchŽant de lÕexistence de services
supplŽmentaires offerts avec le produit.

Si vous achetez un produit et quÕapr•s lÕavoir payŽ vous
le trouvez moins cher ailleurs, vous ne pouvez exiger du
commer• ant le remboursement de la diffŽrence. Si cer-
tains grands distributeurs adoptent une telle dŽmarche
commerciale, •a nÕest pas une obligation lŽgale.

LÕexagŽration du prix nÕest pas en elle-m•me constitutive
dÕune tromperie (Cass. crim., 25 octobre 1990, Bull. crim.
n¡ 358). Par exemple, le fai t  de vendre deux objets en
pierre dure pour la somme de 7 622,45 ! et une statuette
pour 3 811,23 F alors que ces objets avaient ŽtŽ achetŽs
au prix de 128,77 ! et 236,14 ! nÕa pas ŽtŽ considŽrŽ
comme constituant le dŽlit de fraude. Mais une telle exa-
gŽration peut constituer lÕun des ŽlŽments de la trompe -
rie.

Les prix bas
Des pr ix bas const i tuent  une bonne affai re pour les
consommateurs, par exemple la baguette ˆ 0,15 ! . NŽan-
moins, dans certaines si tuat ions, les pr ix considŽrŽs
comme « abusivement bas » entra”nent des effets nŽgatifs
sur la concurrence, et sont, ˆ terme, prŽjudiciables pour
le public. En effet, ils peuvent avoir pour objet et/ou pour
effet dÕŽliminer des concurrents du marchŽ. CÕest pour-
quoi , l es p r i x abusi vem en t  bas son t  i n t erd i t s (ar t . 

L. 420-5 C. com.). Pour •tre prohibŽ, le prix pratiquŽ doit
• tre abusivement bas par rapport au cožt de revient du
produit. Le seul fait que le prix de revente soit infŽrieur
au prix dÕachat ne suffit pas, il faut quÕil le soit de fa•on
abusive.

La rŽvision du prix
Le prix est en principe fixŽ au jour de la conclusion du
contrat. Il est interdit au vendeur de le modifier unilatŽ -
ralement. Mais, comme dans tous les contrats, les deux
parties peuvent sÕentendre pour en modifier les termes et
notamment le prix (ˆ la hausse ou ˆ la baisse).
Le prix peut Žvoluer, du moment que cela est prŽvu au
contrat et que cette Žvolution se fait en fonction de cri-
t•res extŽrieurs aux parties.
Il est possible, et courant, que le professionnel introduise
dans le contrat une clause dÕindexation prŽvoyant la rŽvi-
sion automatique du prix du contrat en fonction de cer-
tains ŽlŽments. Pour •tre licites, ces clauses doivent prŽ-
voi r  une indexat ion fondŽe sur les pr ix des biens ou
services ayant un rapport direct avec le contrat (comme
les baux dÕhabitation indexŽs sur lÕindice du cožt de la
construction). Elles ne peuvent pas • tre fondŽes sur le
niveau gŽnŽral des salaires, le niveau gŽnŽral des prix, ou
sur les prix des biens ou services qui ne sont pas en rap-
port direct avec le contrat.

Les clauses ne doivent pas, de plus, • tre abusives. Sont
considŽrŽes comme abusives les clauses permettant au
professionnel de modifier uni latŽralement les termes 
du contrat sans raison valable et quand cela nÕest pas
spŽci fiŽ dans celui -ci  [art . L. 132-1 j ) C. consom.] ou
encore les clauses permettant au professionnel de dŽter-
miner le prix du bien ou service au moment de la livrai -
son, ou dÕaugmenter le prix, sans que le consommateur
puisse rompre le contrat si le prix final est trop ŽlevŽ par
rapport au prix convenu ˆ  la conclusion [art. L. 132-1 l) 
C. consom.].

Si vous avez une interrogation sur la validitŽ de la clause,
renseignez-vous aupr• s des associations de consomma-

3. LE NIVEAU DE PRIX

II. LÕINFORMATION SUR LES PRIX

Le prix ˆ indiquer
ÇLe professionnel doit informer les consommateurs sur les
prix des produits et services, les limitations Žventuelles de

sa responsabi l i tŽ contractuel le et les condi tions particu-
li•res de la venteÈ ( art. L. 113-3 C. consom.).
Le consommateur doit savoir exactement avant le paie-

1. LE CONTENU DE LÕOBLIGATION DÕINFORMATION
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m ent  ce quÕi l  aura effect ivem ent  ˆ  rŽgler  et  ce quÕi l
obtiendra ˆ ce prix.
Le prix annoncŽ doit correspondre ˆ  la somme totale ˆ
payer (art . 1er, arr. du 3 dŽcembre 1987). I l  doi t  com-
prendre lÕensemble des frais tels que les frais dÕembal-
lage, etc., sauf ceux pouvant correspondre ˆ  des presta-
t i on s supp lŽm en t ai r es excep t i on n el l es, r arem en t
demandŽes, antŽrieurement acceptŽes par les part ies.
NÕest pas considŽrŽe comme prestation exceptionnelle la
livraison, dans un rayon limitŽ, de meubles, dÕart icles
mŽnagers qui, par leur encombrement et leur poids, ne
peuvent • t re t ransportŽs par un acheteur seul (Cass.
crim., 11 janvier 1982, Rev. Conc. Consom. 1982, n¡ 19).
Le prix doit •tre exprimŽ toutes taxes comprises, en mon -
naie nationale, soit depuis le 1er janvier 2002 obligatoire -
ment en euros, m•me si un double affichage est possible
mais non obligatoire.
Le consom m at eur  doi t  • t re i n form Ž quand le p r i x
annoncŽ ne comprend pas Çun ŽlŽment ou une presta-
tion de services indispensable ˆ lÕemploi du produit ou du
service proposŽÈ (art. 3, arr. du 3 dŽcembre 1987), par
exemple un jouet vendu sans piles ou lorsque le prix dÕun
apparei l mŽnager ne comprend pas la fourniture dÕun
ŽlŽment de branchement, une installation ou une mise
en service particuli• re. Si le professionnel propose une
prestation gratuite, i l faut penser ˆ  le faire mentionner

sur le bon de commande, car cela pourra servir de preuve
dans le cas o•  le professionnel exigerait a posteriori le
paiement de celle-ci.

Les frais de livraison
Le consom m ateur  doi t  savoi r  exactem ent  si  le pr i x
annoncŽ pour un produit sÕentend livraison comprise ou
non. 
Le professionnel peut choisir de ne pas effectuer la livrai -
son , dan s ce cas i l  doi t  en  i n form er  cl ai r em en t  l e
consommateur.
Il peut choisir de livrer le produit. SÕil assure la livraison,
il doit indiquer si elle est comprise ou non dans le prix.
Les frais de livraison des produits qui ne sont pas usuelle -
ment emportŽs par les clients (comme les meubles et
articles mŽnagers) doivent normalement •tre inclus dans
le prix de vente, sauf si leur montant est indiquŽ en sup-
plŽment (art. 2 al. 2, arr. du 3 dŽcembre 1987). Si les frais
sont en sus, ceux-ci ainsi que les zones desservies doi-
vent •tre indiquŽs sur les lieux de vente et, le cas ŽchŽant,
sur la publicitŽ.
Le consommateur doit Žgalement •tre informŽ, avant de
sÕengager, du montant des frais de l ivraison lorsquÕi l
ach• te ˆ  distance (tŽlŽachat, Internet, tŽlŽphone, voie
postaleÉ).

LÕarr•tŽ du 3 dŽcembre 1987 vise ˆ uniformiser les r•gles
dÕinformation sur les prix. Cependant pour certains pro -
dui ts ou services, une informat ion di ffŽrente ou plus
compl•te est nŽcessaire. Ils font lÕobjet de divers arr•tŽs.

CONCERNANT LES PRODUITS
LÕaffichage dans les magasins et lieux de vente
Les produits qui sont exposŽs ˆ la vue du public 
Le prix de tout produit destiné à la vente au détail, ou dis-
ponible à la vente de quelque façon que ce soit, doit faire
l’objet d’un marquage par écriteau, d’un étiquetage ou
d’un affichage (art. 4, arr. du 3 décembre 1987), c’est-à-
dire par un procédé approprié qui permet au client de
pouvoir connaître le prix sans entrer dans le lieu de
vente, si le produit est visible de l’extérieur, et sans avoir
à interroger le vendeur. Ces règles s’appliquent pour tous
les lieux de vente : boutique, magasin, lieu de vente en
plein air, foires, Salons.
L’étiquette sur chaque produit n’est pas obligatoire s’il y a
un affichage à proximité de celui-ci. Aujourd’hui, l’étique-
tage individualisé sur chaque produit est très exceptionnel.
Concernant les ensembles de cuisine, le prix des produits
exposés à la vue du public doit être indiqué élément par
élément. Si la pose n’est pas comprise dans le prix, le
consommateur devra être informé.
Il n’y a pas de dérogation pour les produits d’occasion et
de grande valeur. Toutefois, en ce qui concerne les anti-
quités, il est toléré que l’affichage soit plus discret.
L’indication du prix doit être faite sur le produit, ou à
proximité immédiate de celui-ci, de façon lisible, à l’inté-
rieur du magasin et, le cas échéant, en vitrine s’il s’y trouve.
Pour certaines professions, il existe une telle quantité

d’articles qu’un étiquetage pour chacun d’eux créerait
des problèmes de lisibilité. La mise à disposition de cata-
logues reprenant la liste complète des articles non éti-
quetés ou non affichés avec indication de leur prix est
toléré (exemple pour du matériel d’outillage).

Les ventes par lots
Les produits vendus par lots doivent comporter un Žcri-
teau mentionnant le prix de chaque produit composant
le lot (en pratique, essentiellement pour des produits de
nature diffŽrente).

Les prix ˆ lÕunitŽ de mesure
Il existe pour certains produits prŽemballŽs lÕobligation
dÕŽtiquetage du prix ˆ  lÕuni tŽ de mesure, notamment
pour la majori tŽ des produits alimentaires et certains
produits dÕhygi• ne et dÕentretien. I ls doivent avoir une
Žtiquette indiquant le prix de vente au ki lo, ˆ  lÕhecto-
gramme, au litre, au dŽcilitre, la quantitŽ nette et le prix
de vente correspondant (arr. du 16 novembre 1999).
Pour les produits vendus au poids ou ˆ la mesure, il doit
• tre spŽcifiŽ, en plus de lÕindication du prix, lÕunitŽ de
poids ou de mesure.
LÕobligation dÕinformation sur les prix de ces produits ne
vaut que lorsque les produits sont disponibles ˆ la vente.
Certains produi ts sont  donc dispensŽs dÕŽt iquetage,
notamment les produits dont le prix est indiquŽ par Žcri-
teau, par un spŽcimen visible directement par le public,
les produits alimentaires pŽrissables et les produits non
pŽrissables vendus en vrac (charbon, engraisÉ).

Les produits qui ne sont pas exposés à la vue du public 

Le prix des produits non exposés à la vue du public mais

2. LES MODALITƒS DÕINFORMATION SUR LES PRIX
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disponibles ˆ  la vente doit • tre affichŽ ; cÕest le cas des
art icles contenus dans des bo”tes ou rangŽs dans des
tiroirs (chaussures, articles de mercerieÉ).

Les lettres codes sont-elles valables ?
Il est possible dÕuti l iser le syst• me dÕun marquage par
lettre code, au moyen duquel le client va se reporter ˆ
une affiche apposŽe dans les rayons pour savoir ˆ  quel
prix correspond la lettre mentionnŽe sur le produit, cÕest
le cas notamment pour les disques, livresÉ

Le code-barres est-il valable?
Le syst•me Òcode-barresÓ, quant ˆ lui, nÕest pas suffisant
en tant que tel. En effet, si le(s) premier(s) chiffre(s) cor-
respond(ent) au pays dans lequel lÕarticle a ŽtŽ codifiŽ,
les cinq chiffres qui suivent au code du fabricant et les
derniers chiffres avant la clŽ de contr™le au produit lui-
m•me, il nÕŽclaire en rien sur le prix du produit. Le prix
de chaque art icle doit  • tre affichŽ l isiblement dans le
rayon, ˆ  proximitŽ du produit concernŽ. Le consomma-
teur pourra vŽrifier au passage en caisse lÕaffichage en
clair du prix du produit. 

Les ventes ˆ distance et les tarifs des catalogues
Les modes de vente ˆ distance (catalogues, Internet) sont
considŽrŽs comme des l ieux de vente car les produits
sont directement accessibles pour les consommateurs.
Les contrats passŽs par ce moyen doivent bien Žvidem-
ment obŽir ˆ lÕobligation dÕinformation sur les prix toutes
taxes comprises, que ce soit sur Internet Ð o•, sur le site,
i l  doit  • tre fai t  mention des tari fs prat iquŽs Ð, pour le
tŽlŽachat et pour les catalogues, ou tout autre moyen de
vente ˆ distance (art. L. 121-18 C. consom.).
Attention, toutefois, aux droits de douane sur Interne t ; si
vous effectuez un achat hors de lÕUnion europŽenne, i l
faudra ajouter au prix du produit le paiement de la TVA
et des droits de douane qui seront rŽclamŽs au moment
de la livraison du colis. La tarification douani•re est com-
plexe, elle varie en fonction de la nature du bien et du
pays dÕexportation, et est calculŽe en principe sur le prix
de vente du produit. Pour obtenir des renseignements
concernant ces tarifs, un numŽro de tŽlŽphone est ˆ  la
disposi t ion  des consom m ateurs (num Žro Indigo du
Centre de renseignements des douanes : 0 825 030 52 63).
Si vous effectuez un achat dans lÕUnion europŽenne, i l
nÕy a pas de droit de douane ˆ payer.

SpŽcificitŽ pour certains secteurs
Pour certains produits, cependant, il existe des modalitŽs
dÕinformation spŽcifiques pour lÕaffichage des prix, on
peut citer les exemples suivants.
¥ Le pain : la dimension et les mentions des Žcri teaux
posŽs sur les Žtag• res et celles des affiches installŽes en
vitrine et ˆ  lÕintŽrieur du magasin sont rŽglementŽes. Il
doit • tre prŽcisŽ notamment les diverses catŽgories de
pain qui sont ˆ la vente, sÕil sÕagit de pain surgelŽ, et leur
prix (arr. du 9 aožt 1978 et du 3 novembre 1978).
¥ Le lai t : une affiche avec la mention Òprix du laitÓ doit
• tre apposŽe ˆ  cotŽ des rayons. Les dimensions et cou-
leurs des affiches sont rŽglementŽes, le prix de vente
devant • tre indiquŽ en litre, demi-litre ou quart de litre
(arr. du 1er avril 1981). 

¥ Les viandes et charcuterie s : le professionnel est obligé
d’indiquer le prix au kilo, sur un tableau d’affichage
visible de l’extérieur, le prix de chaque type de morceaux
en vente en respectant les dénominations prévues, telles
que “filet”, “entrecôte”, “gigot”… (arr. du 18 mars 1993).
¥ Les carburants : le professionnel doit afficher lisible-
ment les prix depuis la voie publique, pour permettre
une identification prŽcise de chaque produit et de son
prix, en plus de lÕindicateur incorporŽ ˆ la pompe (arr. du
8 juillet 1988 mod.). Les nŽgociants de fuel domestique
doivent informer leurs clients sur leurs bar•mes et leurs
conditions de vente (arr. du 5 dŽcembre 1985). Certaines
stat ions-service affichent le prix du l i t re dÕessence au
milli• me dÕeuro. En principe, lÕexpression des prix sÕar-
r• te au centime dÕeuro, mais les milli• mes dÕeuro peu-
vent •tre utilisŽs pour les calculs intermŽdiaires concer-
nant des produits ou services non achetŽs ̂  lÕunitŽ (gaz,
Žlectrici tŽÉ ). Cependant, la r• gle de lÕarrondi du prix
final ˆ payer ˆ deux dŽcimales doit •tre respectŽe.

CONCERNANT LES SERVICES
Le principe
L’information sur les prix doit être donnée par un docu-
ment unique et parfaitement lisible de l’endroit où la
clientèle est habituellement reçue, en faisant une distinc-
tion, le cas échéant, avec des possibles suppléments de
prix correspondant à des prestations supplémentaires ou
spécifiques.
Pour ce qui est des services à caractère variable (travaux
d’installation et de réparation), les prix et les autres
conditions de rémunération doivent être affichés sur le
lieu de réception du public s’il y en a un, sinon le profes-
sionnel doit les communiquer aux clients avant la
conclusion du contrat.

Il est toléré à titre exceptionnel que l’affichage soit rem-
placé par un catalogue mis à disposition du public sur les
lieux d’accueil lorsqu’il y a un nombre important de
prestations (par exemple, les agences de voyages).

Les régimes spéciaux concernant certains services
Pour certains services, il existe une rŽglementation spŽ-
ci f ique sur  lÕin form at ion  des pr i x. On peut  ci ter  les
exemples qui suivent.
¥ Les mŽdecins : les mŽdecins libŽraux doivent afficher
visiblement et lisiblement dans leur salle dÕattente leur
si t uat i on  par  rappor t  aux organ i sm es dÕassurance
(conventionnŽs ou non), leurs honoraires et fourchette
dÕhonorai res des consu l tat i ons, vi si t es ˆ  dom ici le,
indemnitŽs de nuit et de dimanche (arr. du 11 juin 1996).
¥ Les prestat ions ˆ  visŽe esthŽt ique : le praticien doit
remettre un devis dŽtaillŽ quand le montant estimŽ de la
prestat ion est supŽrieur ou Žgal ˆ  300 ! , lorsqu’il est
nécessaire de pratiquer une anesthésie générale ou
lorsque la personne examinée en fait la demande. Dans
ce devis devra figurer notamment le décompte détaillé,
en quantité et en prix, de chaque prestation et produit
nécessaires à l’acte prévu (arr. du 17 octobre 1996 mod.
le 15 avril 1997).
• Le camping-caravaning : les établissements d’hôtelle-
rie de plein air doivent afficher à l’entrée de chaque éta-
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blissement et au lieu de rŽception de la client•le les prix
TTC et service compris des prestations offertes, ainsi que
le r•glement intŽrieur (arr. du 27 mars 1987).
¥ Les assurances : lorsquÕil existe un trop grand nombre
de tarifs, du fait de lÕexistence dÕune pluralitŽ de situa-
tions, il est possible de ne pas afficher la totalitŽ de ces
tarifs. CÕest le cas pour les assureurs, qui doivent, toute -
fois, remettre ˆ leurs clients une fiche dÕinformation sur
les prix et les garanties avant la conclusion du contrat
(art. L. 112-2 C. assur.).

Le devis
CÕest un descriptif dŽtaillŽ des travaux ˆ exŽcuter par un
professionnel, ainsi quÕune estimation du prix dŽfinitif.
Pour certaines prestations, tels le dŽpannage, la rŽpara-
t ion et  lÕentret ien dans le secteur du b‰t iment  et  de
lÕŽlectromŽnager, le devis est obligatoire quand le mon-
tant estimŽ est supŽrieur ˆ  150 ! (art. 3, arr. du 2 mars
1990 mod.). Pour les masseurs-kinŽsithŽrapeutes, lorsque
le montant estimŽ de la prestation est supŽrieur ˆ 150 !
(arr. du 27 novembre 1995 mod.), de même pour les pres-
tations d’optique médicale, pour lesquelles l’établisse-
ment d’un devis est obligatoire (arr. du 23 juillet 1996).
Son établissement est en principe gratuit, mais le profes-
sionnel peut décider qu’il sera payant. Dans ce cas, le
consommateur doit en être informé auparavant ; s’il
apprend postérieurement son caractère payant, il pourra
refuser de le régler. Notons cependant qu’en ce qui
concerne certaines professions, comme les architectes,
les garagistes…, le devis est facturé (selon des usages

commerciaux).

Le prix du devis est indépendant de la prestation éven-
tuelle future. Il ne s’agit pas d’un acompte sur le prix à
payer. Un devis peut coûter 30 ! et la rŽparation 10 ! . Il
sÕagit  gŽnŽralement dÕun prix forfai taire qui  nÕest pas
rŽcupŽrable, sauf indication contraire du professionnel
qui peut lÕimputer sur le prix total ˆ  payer pour sa pres-
tation.

Annonce de rŽduction de prix et soldes
Toute publ ici tŽ annon• ant  des produi ts en solde est
rŽglementŽe par un texte spŽci fique (art . L. 310-1 ˆ  7 
C. com.). Cet te publ ici tŽ doi t  ment ionner la date du
dŽbut de lÕopŽrat ion, aucun rŽapprovisionnement du
stock nÕŽtant possible.
La publicitŽ de rŽduction de prix (autre que les soldes)
est rŽglementŽe par lÕarr• tŽ du 2 septembre 1977. Elle
peut •tre faite de deux mani•re s :
Ð hors des lieux de vente : dans ce cas, elle doit prŽciser

lÕimportance de la rŽduction (mais pas obligatoirement
le prix de rŽfŽrence) ainsi que la pŽriode durant laquelle
la rŽduction de prix est valabl e ;

Ð sur les lieux de vente : lÕaffichage doit prŽciser le prix de
rŽfŽrence et le prix rŽduit annoncŽ. Le commer•ant doit
satisfaire toutes les demandes, au prix annoncŽ par la
publ i ci tŽ, fai tes pendan t  la durŽe de la publ i ci tŽ.
Contrai rement aux soldes, i l  a ici  lÕobl igat ion de se
rŽapprovisionner.

III. LE PAIEMENT DU PRIX
Le moment du paiement
Pour les opŽrations de consommation courante, lÕusage
veut que le consommateur paie au moment de la livrai -
son ou de lÕexŽcution du service. Lorsque le contrat est ˆ
exŽcution successive, le paiement du prix peut •tre Žche-
lonnŽ dans le temps. 
Il arrive que le professionnel demande le versement dÕun
acompte ou le paiement total du prix avant quÕil exŽcute
ses obligations (notamment pour les contrats de vente ˆ
distance, dÕabonnement ou de transport). Cela est ˆ Žvi-
ter, car le consommateur nÕa plus de moyen de pression
pour exiger du professionnel lÕexŽcution (compl•te) de la
prestation. Il nÕy a pas de r•gle lŽgale concernant le taux
minimal de lÕacompte. Celui-ci peut • tre au maximum
dÕenviron 10 % du prix global.

Les moyens de paiement
Si le montant est supérieur à 3 000 ! , le paiement ne peut
être fait en espèces ; pour les montants inférieurs qui
sont effectués par des “particuliers non commerçants”,
tous les moyens de paiement sont licites. Attention, le
paiement par chèque n’est pas de droit. Le commerçant
peut le refuser car, selon la jurisprudence, le chèque
n’équivaut pas à une monnaie ayant cours légal. Mais il
doit en informer clairement sa clientèle.
Il n’existe pas de montant maximal légal pour l’utilisa-

tion de la carte bancaire chez les commerçants. Vous êtes
simplement tenu par le plafond fixé conventionnelle-
ment avec votre banquier.
Si le professionnel exige un montant minimal pour l’utili-
sation de la carte bancaire ou du chèque, il doit clairement
et distinctement le faire apparaître avant le paiement.
(Pour plus de renseignement, consultez la fiche INC J186
“Payer en espèces”.)

DŽlivrance dÕune note, dÕun ticket
La dŽlivrance dÕune note nÕest pas obligatoire pour les
produ i t s, sau f  dans quelques cas par t i cu l i ers, par
exemple, pour les bouchers et charcut iers (arr. du 18
mars 1993).
Mais elle est obligatoire concernant les services. Le pres-
tataire doit, avant le paiement du prix, dŽlivrer une note
lorsque la prestation est supŽrieure ou Žgale ˆ  15,24 !
TVA comprise (arr. du 3 octobre 1983), sinon el le est
facultative, mais elle doit • tre dŽlivrŽe si le client la lui
demande. Dans certains cas, la dŽlivrance dÕune note est
rŽglementŽe part iculi• rement. CÕest ainsi que tous les
restaurateurs doivent Žtablir une note en double exem-
plaire, quel que soit le montant, y compris les Žtablisse-
ment de restauration rapide (art. 87 du dŽcr. du 13 juin
1966, arr. du 8 juin 1967).
La note peut •tre constituŽe par un ticket, une facture ou
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tout autre justificatif. Elle doit obligatoirement mention -
ner le nom et lÕadresse du prestataire, les date et lieu de
lÕexŽcution de la prestation, le nom du client, sauf oppo -
sition de celui-ci, le dŽcompte dŽtaillŽ (facultatif en cas
de devis prŽalable) en quantitŽ et prix de chaque produit
ou prestation fournie, la somme ˆ payer HT et TTC.

Le prix annoncŽ nÕest pas respectŽ
En principe, la vente ou la prestation de service est
conclue aux conditions de l’information fournie, c’est-à-
dire au prix annoncé. En cas de différence entre deux éti-
quettes ou entre l’étiquette et le code-barres, le contrat
pourra être conclu aux conditions les plus favorables
pour le consommateur. Si le prix lors du passage en
caisse se révèle différent de celui indiqué dans les rayons,
il est usuel que l’on demande au client de payer le prix le
plus faible ; cependant, il faut savoir que ce n’est pas une
obligation légale, mais un simple usage (Circ. du 19 juillet
1988).
Dans le cas où il y aurait une annonce simultanée de deux
prix différents, le professionnel sera en infraction si cette
anomalie repose sur une publicité inexacte ou si l’étique-
tage n’est pas conforme aux textes réglementaires.
Le professionnel pourra être passible de sanctions
pénales pour infraction à la publicité des prix, voire pour
délit de publicité trompeuse.

Lorsqu’une erreur matérielle d’étiquetage a entraîné la
vente d’un produit à un prix sans rapport avec sa valeur
réelle, le vendeur peut faire annuler la vente. Si celle-ci est
consentie à un prix dérisoire, elle est dépourvue de
contrepartie. Donc, si le vendeur veut obtenir la nullité
d’une vente pour erreur d’étiquetage, il faut que le
consommateur ait payé un prix dérisoire. Ce caractère est
apprécié souverainement par les juges. Par exemple, une
personne avait acheté chez un grand bijoutier une bague
affichée à 15 244,90 ! , alors que pour le vendeur la valeur
rŽelle du bijou Žtait de 70 126,55 ! ; la vente nÕa pas ŽtŽ
annulŽe car les juges ont estimŽ que, pour le client, le prix
affichŽ pouvait correspondre ˆ  la valeur rŽelle de la bague
(Cass. crim., 4 juillet 1995, Bull. civ. I, n¡ 303, p. 212).

Le professionnel doit respecter les prix quÕil annonce. SÕil
ne le fai t  pas, i l  pourra • tre condamnŽ pour publici tŽ
trompeuse (CA Riom, 10 janvier 1991, INC Hebdo n¡ 740).
Par exemple, si chez un commer•ant les prix figurant sur
le tableau dÕaffichage et ceux figurant ˆ lÕŽtal ne sont pas
en concordance, cela est de nature ˆ tromper le consom-
mateur sur les prix rŽellement pratiquŽs.

Si, dans un magasin, lÕon rel•ve rŽguli•rement des diffŽ-
rences de prix entre le prix affichŽ et le prix enregistrŽ par
le code-barres, son responsable peut  • t re condamnŽ
pour infraction aux r•gles dÕinformation sur les prix, car
on peut considŽrer que ces pratiques tendent ˆ tromper
volontairement le consommateur (T. pol. OrlŽans, 11 mai
1989, Mon. CI 1989, n¡ 1475, p. 753), ou que cela consti -
tue une publicitŽ trompeuse (TGI Paris, 25 fŽvrier 1991,
BID 91 n¡ 12, p. 49).

Le consommateur peut  • t re tentŽ dÕŽchanger les Žt i -
quettes des produits, en espŽrant payer moins cher le
produit souhaitŽ. Attention, cette pratique est constitu-
tive dÕune escroquerie, qui est un dŽlit pŽnal, punissable
dÕun e pei n e de ci n q an s dÕem pr i son n em en t  et  de
380 000 ! dÕamende.

LES POURBOIRES : SONT-ILS OBLIGATOIRE S ?

Pour certaines prestations courantes, se pose souvent la
question de la rŽmunŽration supplŽmentaire, ou pourboire,
notamment pour les restaurateurs, cafetiers, coiffeursÉ
La circulaire ministŽrielle du 19 juillet 1988, commentant lÕar-
r•tŽ du 3 dŽcembre 1987, indique que le service ne peut •tre
rŽclamŽ quÕˆ la condition dÕ•tre mentionnŽ expressŽment sur
les documents affichŽs ˆ la vue du public ou mis ˆ la disposi-
tion de la client•le. Le taux de service (gŽnŽralement exprimŽ
en pourcentage) doit •tre prŽcisŽ. Si rien nÕest affichŽ, le client
ne peut •tre obligŽ de payer un supplŽment pour le service.
Les prix doivent • tre affichŽs avec indication du service 
compris, ainsi que le taux pratiquŽ pour la rŽmunŽration de ce 
service.
Cependant, le client est libre de verser un supplŽment ˆ titre
de pourboire sÕil est satisfait de la prestation fournie, mais ce
nÕest pas obligatoire.

IV. PETIT LEXIQUE PRATIQUE
Prix dÕappel
Cette pratique consiste pour le professionnel ˆ proposer
ˆ  un prix avantageux un produit dŽterminŽ, et ainsi ˆ
attirer la client• le dans son magasin. Mais en rŽalitŽ, le
commer• ant oriente ses clients vers dÕautres produits
que celui faisant lÕobjet de la publicitŽ, ces derniers pou-
vant •tre plus chers.
Cette prat ique des prix dÕappel nÕest pas directement
sanct ionnŽe par  la loi , m ais i l  est  possible pour  les
consommateurs de saisir la direction dŽpartementale de
la concurrence, de la consommation et de la rŽpression
des fraudes (DDCCRF), sur le fondement de la publicitŽ
fausse ou de nature ˆ  induire en erreur (art . L. 121-1 
C. consom.), ou de demander des dommages et intŽr•ts
pour le prŽjudice subi (art. 1382 et 1383 C. civ.).

Prix conseillŽ
Dans la pratique du prix conseillŽ, le fabricant recom-
mande au commer•ant un prix, qui nÕest pas obligatoire,
celui-ci pouvant librement vendre le produit ˆ  un prix
diffŽrent. Cette pratique est lŽgale si le conseil donnŽ par
le fabricant ne cache pas une obligation de respecter un
prix m inimal imposŽ. En effet , le producteur ne peut
obliger le commer•ant ˆ vendre son produit ˆ partir dÕun
certain montant (cela pouvant •tre sanctionnŽ sur le fon -
dement des ententes ou abus de position dominante).

Prix coûtant
I l nÕy a pas de dŽfinition lŽgale du prix cožtant, encore
appelŽ prix dÕachat. Pour lÕadministrat ion, i l  sÕagit du
seuil de la revente ˆ  perte, cÕest-ˆ -dire du prix dÕachat
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effectif du produit, prix figurant sur la facture, majorŽ des
taxes sur le chiffre dÕaffaires et des taxes spŽcifiques.

Prix emportŽ
Il sÕagit du prix sans le service de livraison.
LorsquÕun commer• ant indique sur une marchandise
Òprix emportŽÓ, cela fai t  croire au consommateur que
celle-ci est immŽdiatement disponible dans le magasin
concernŽ par la publicitŽ. Si, en pratique, le produit en
question ne sÕy trouve pas, la client• le a ŽtŽ induite en
erreur sur la disponibilitŽ de cet article, ce qui peut donc
• tre sanctionnŽ pour publicitŽ trompeuse (Cass. crim., 
14 juin 1988, n¡ 87-83.494).

Prix franco de port
Lorsque le prix est dit Òfranco de portÓ, le prix de la livrai -
son est en fait incorporŽ dans le prix global. GŽnŽrale-
ment, il sÕagit dÕun prix forfaitaire, qui est donc le m•me
quelle que soit la distance entre le lieu de production du
produit et le domicile de lÕacheteur.

Prix de lancement
Le prix de lancement est une technique uti lisŽe par les
professionnels pour inciter les consommateurs ˆ  tester
un nouveau produi t . I l  sÕagi t  gŽnŽralement dÕun prix
avantageux par rapport ˆ celui qui va •tre pratiquŽ ultŽ-
rieurement. Il faut cependant quÕapr•s la pŽriode de lan-

cement le prix soit plus ŽlevŽ, sinon cette pratique pour -
rait • tre condamnŽe par la suite sur le fondement de la
publicitŽ trompeuse (art. L. 121-1 C. consom.).

Prix de rŽfŽrence
Un rabais est toujours prat iquŽ par rŽfŽrence au prix
antŽrieur du m• me produit ou service. Ce prix corres-
pond en fait, gŽnŽralement, au prix le plus bas effective-
ment pratiquŽ par un commer•ant pour un article simi -
laire dans le m• me Žtablissement au cours des trente
derniers jours. Ce sera au professionnel de justifier le prix
quÕil pratiquait avant la rŽduction.

Prix dÕusine
La pratique de la vente ˆ  prix dÕusine est rŽglementŽe
(art. L. 310-4 C. com.). Ces ventes ne peuvent •tre faites
que par des producteurs vendant directement au public
la partie de leur production non ŽcoulŽe par les ventes
classiques ou faisant  lÕobjet  dÕun retour. Ces ventes
concernent les productions de la saison antŽrieure uni-
quement, ce qui justifie les rŽductions de prix par rapport
aux prix pouvant • tre pratiquŽs dans les lieux de vente
plus classiques, comme les grandes surfaces.
Les prix dÕusine ne peuvent •tre effectuŽs par des reven-
deurs divers (T. corr. Poitiers, 14 octobre 1991, Contrats,
conc., consom 1992, n¡ 109, p. 16) ou lorsquÕil y a un ou
plusieurs intermŽdiaires (Cass. crim., 8 octobre 1985,
Bull. crim., p. 791).

V. LES SANCTIONS ET LES RECOURS
Les sanctions
Le dŽfaut  dÕinformat ion du pr ix est  puni  des peines
dÕamende prŽvues pour les contravent ions de la cin-
qui• me classe, soi t  1 500 ! par infract ion. Les peines
contraventionnelles Žtant cumulatives, i l y aura autant
dÕamendes que de contraventions. Si lÕon trouve chez le
commer• ant dix Žtiquettes qui sont non conformes, dix
amendes seront prononcŽes.
Sur le plan civil, le manquement ˆ lÕobligation dÕinforma-
t ion ne peut ˆ  lui  seul entra”ner la nul l i tŽ du contrat
(Cass. civ. 1re, 15 dŽcembre 1998, Bull. I n¡ 366, p. 252).

Les contr™les effectuŽs par la DDCCRF
Pour tout probl•me relatif ˆ lÕaffichage des prix, ˆ lÕinfor-
mat ion, ˆ  la publ ici tŽ t rompeuse, vous pouvez vous
adresser ̂  la direction dŽpartementale de la concurrence,
de la consommation et de la rŽpression des fraudes du
dŽpartement dans lequel se situe le professionnel. Vous
pourrez trouver leur adresse dans lÕannuaire ou sur le site
de lÕINC (www.conso.net).

Les associations de consommateurs
Vous pouvez prendre contact avec une associat ion de

consommateurs, qui pourra vous informer et vous aider
dans vos dŽmarches, notamment si vous souhaitez agir
en justice.
Vous pourrez Žgalement trouver leur adresse sur le site
de lÕINC (www.conso.net).

Les actions en justice
Concernant les infractions liŽes ̂  lÕaffichage des prix, cÕest
le tribunal de police qui est compŽtent (contraventions).
Concernant la publicitŽ trompeuse, cÕest le tribunal cor-
rectionnel qui est compŽtent (dŽlit).
Vous pouvez porter plainte aupr• s du procureur de la
RŽpublique pr• s du tribunal de grande instance du lieu
de lÕŽtablissement du professionnel. Sachez cependant
que le procureur est seul ma”tre de lÕopportuni tŽ des
poursuites, et quÕil peut dŽcider de classer lÕaffaire.
La plainte Žtant une simple lettre dans laquelle vous indi -
quez vos coordonnŽes et relatez les faits, en joignant, si
possible, des pi•ces justificatives.

Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser
aux associations de consommateurs ou aux Maisons de
la justice et du droit.
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VI. PRINCIPAUX TEXTES
¥Article L. 113-3 du Code de la consommation relatif ˆ

lÕinformation donnŽe au consommateur.
¥Arr• tŽ du 3 dŽcembre 1987 relat i f ˆ  lÕinformation du

consommateur sur les prix.
• Circulaire du 19 juillet 1988 portant application de lÕar-

r• tŽ du 3 dŽcembre 1987 relat i f  ˆ  lÕin format ion du
consommateur sur les prix.

¥Article L. 121-1 du Code de la consommation relatif ˆ la
publicitŽ trompeuse.

¥Arr• tŽ du 9 aož t 1978 et arr• tŽ du 3 novembre 1978
relat i fs ˆ  lÕin form at ion  donnŽe au consom m ateur
concernant le pain.

¥Arrêté du 1er avril 1981 relatif à l’information donnée au
consommateur concernant le lait.

¥Arr•tŽ du 18 mars 1993 relatif ˆ lÕinformation donnŽe au
consommateur relatif aux viandes et charcuteries.

¥Arr•tŽ du 8 juillet 1988 relatif ˆ la publicitŽ des prix de
vente des carburants, modifiŽ par les arr•tŽs du 10 avril
1990, du 12 juillet 2001, du 18 avril 2005.

¥Arr•tŽ du 5 dŽcembre 1985 relatif ˆ lÕinformation don-
nŽe au consommateur concernant le fuel domestique.

¥Arr•tŽ du 11 juin 1996 relatif ˆ lÕinformation donnŽe au
consommateur concernant les prestations des mŽdecins.

¥Arr• tŽ du 17 octobre 1996 modi fiŽ par un arr• tŽ du 
15 avril 1997 relatif ˆ lÕinformation donnŽe au consom-
mateur concernant les prestations esthŽtiques.

¥Arr•tŽ du 27 mars 1987 relatif ˆ lÕinformation donnŽe au
consommateur concernant le camping-caravaning.

Julia BRECHET


